
 
 

S.A. au capital de 1.806.000 € 

Adresse unique de correspondance : 

BP 70115  
56601 LANESTER Cedex 
 
www.armorine.fr           Email : contact@armorine.fr  

 
 
 

Huiles 
 
 

Graisses 
 
 

Produits Divers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Siège social : 
ZI de Lann-Sévelin 
56850 CAUDAN 
Tél. 02 97 76 13 87 
Fax 02 97 76 13 69 
 
 
 
 
 
Agence Commerciale : 
ZA Des Acacias 
10 Rue des Saules 
44260 SAVENAY 

Tél. 02 40 58 26 59 
 
 
 
 
 
 
 
Agence Commerciale : 
ZI La Croix Rouge 
35770 VERN-SUR-SEICHE 
Tél. 02 99 62 15 62 
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Aérosol 
 

CARACTERISTIQUES : 
 

Graisse au savon de lithium, Hydrofuge, Multifonctions de couleur verte. 
Plage d’utilisation = -10°C à +150°C 
Point de goutte = +193°C 
Pénétration ASTM à 25°C avant travail = 265-295 (grade 2) 
Test de soudure Shell 4 billes = 320 kg 
Norme marine ASTM 7420 B - Insoluble dans l’eau douce et l’eau de mer 
 
 

APPLICATIONS : 
 

Protége et lubrifie toutes les surfaces mécaniques en mouvement ou non, 
soumises aux différentes actions de l’humidité, de l’eau, de vapeurs chaudes, 
de la poussière ... 
Grand pouvoir d’adhérence et d’insolubilité, et d’extrême pression. 
Grande résistance à l’atmosphère saline. Recommandée en milieu marin. 
 
 
MODE D’EMPLOI :  
 

Nettoyer les parties à traiter avant application. 
Bien agiter l’aérosol avant chaque utilisation (présence d’une bille). 
Agir sur les parties à protéger avec ou sans le tube directeur, suivant l’importance 
du graissage à effectuer. 
 
 

RECOMMANDATIONS : 
 
Récipient sous pression. Ne pas stocker ou exposer à une température supérieure 
à 50 °C.  
Ne pas percer, ne pas brûler, même après usage. Ne pas vaporiser sur une flamme ou 
sur un corps incandescent. Conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelle 
ou d’ignition. Ne pas fumer.  
 
 
 
 
 
Code produit : 856     
 

Les caractéristiques techniques de cette fiche technique sont des valeurs moyennes et elles ne sauraient toutefois constituer une garantie contractuelle. 
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